
Règlement Intérieur du Centre Équestre

1. Adhésion et Inscriptions
- Les inscriptions aux cours doivent être complétées avec les formulaires requis et les frais

d'adhésion payés avant le début des leçons.
- Les parents ou tuteurs légaux doivent signer une décharge de responsabilité pour les

mineurs.

2. Tenue et Équipement
- Le port du casque, chaussette haute ou chaps homologué est obligatoire pour tous les

cavaliers.
- Les cavaliers doivent porter une tenue adaptée : pantalon d'équitation et bottes ou

chaussures à talons plats.
- L’utilisation de gilets de protection est fortement recommandée pour les jeunes cavaliers.

Uniquement le casque peux etre fourni par le centre pour les activité.

3. Sécurité
- Il est interdit de courir ou de crier à proximité des chevaux afin de ne pas les effrayer.
- Les cavaliers doivent suivre les instructions des moniteurs à tout moment pour assurer

leur sécurité et celle des autres.
- Les écuries doivent être maintenues propres et rangées après chaque utilisation.

4. Respect des Animaux
- Il est primordial de traiter tous les chevaux avec respect et douceur.
- Les cavaliers doivent participer aux soins de base de leur monture avant et après chaque

séance.



5. Horaires et Ponctualité
- Les cours commencent et se terminent à l’heure ; les cavaliers doivent être présents au

moins 15 minutes avant le début de la leçon.
- Toute annulation doit être signalée au moins 48 heures à l’avance.

6. Comportement
- Un comportement respectueux et courtois est attendu de tous, envers les moniteurs, le

personnel et les autres cavaliers.
- Les actes de violence verbale ou physique ne seront pas tolérés.

7. Assurances
- Les cavaliers doivent être couverts par une assurance responsabilité civile couvrant la

pratique de l’équitation.

8. Utilisation des Installations
- Les installations doivent être utilisées conformément aux règles du centre, et toute

dégradation doit être signalée immédiatement.


